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Installations de Stockage 
des Déchets Non 

Dangereux (ISDND)

Unités de 
Valorisation 

Energétique (UVE)

Centres de tri 
DMA et DAE

Unités de 
Valorisation 

Organique (UVO)

Unités de Tri-Mécano-
Biologique (TMB)

1123 400 t

1322 900 t

976 300 t

428 100 t

665 200 t

1359 050 t/an
1433 400 t/an

1748 500 t/an

521 000 t/an

934 025 t/an

Installations de stockage
des Déchets Non

Dangereux (ISDND)

Unité de Valorisation
Energétique (UVE)

Centres de tri
DMA et DAE

Unités de Tri-Mécano-
Biologique (TMB)

Unité de Valorisation
Organique (UVO)

Tonnage de déchets entrants

Capacité réglementaire

  

 

 

 

 

 4 516 000  tonnes de déchets traités  

 

 

 

 

 

 

de déchets 

transitent par un des centres de 

transfert 
87 % des déchets entrants sur 

les centres de 

. 

OPTIMISATION  DES  
TRANSPORTS  

• 59 installations utilisées hors région 

281 000 t de déchets exportés  

 

• 23 centres de tri et 2 unités de  

tri-mécano-biologique  

• 34 centres de compostage et de méthanisation 
 

• 5   unités d’incinération des déchets non 

dangereux  

• 

(stockage) 

• 

 

ORD&EC Provence-Alpes-Côte d’Azur .  ZOOM 2020 



 

 

 

 

 

•  

• 98 % proviennent de la region. 
 

Ces installations ont permis de valoriser de 

matériaux recyclables et de préparer 55 000 t de refus 

de combustibles solides de récuperation (CSR) ou de 
déchets solides broyés (DSB) en vue d’être co-incinérés 
en cimenterie. 

 

Les    2 TMB implantés  sur   le  territoire  régional 

ménagères avec extraction de : 
 

• 55  000 tonnes  de   fraction  fermentescible ; 

• 3 600 tonnes   de  matériaux  recyclables ; 

• 4 800 tonnes de  
 

Les tonnages restants sont des refus de tri, destinés au 
stockage ou à l’incinération. 

 

Sur les 5 UVE implantées en région, 4 peuvent recevoir des déchets d’activité de soins à risques 
infectieux (DASRI). Sur  1,32 million de tonnes de déchets traités : 

• 91 % sont des ordures ménagères résiduelles ; 

• 5 % sont des Déchets d’Activités Economiques ; 

• 98 % proviennent de la région. 

Ces installations ont produit 310 000 tonnes de mâchefers.  L’ensemble de la production est traité sur des 
plateformes de maturation. Les mâchefers entièrement déferraillés sont alors  valorisés à 97 % en technique routière. 

Les 4 plateformes régionales de maturation des mâchefers ont permis le recyclage de 29 000 tonnes de métaux.

34 unités de valorisation organique dont 33 plateformes de compostage et 1 unité de 

méthanisation-compostage couplée au centre   

Sur les 665 000  tonnes 

 

1,1 million de tonnes de déchets 
ont été réceptionnées sur les 
ISDND que compte la région : 

 

• 

résiduelles (OMr) 

•  

• proviennent 
de la région 
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FICHE N°2 . TRAITEMENT DES DECHETS NON DANGEREUX 
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Autres déchets résiduels 

620 000 t 

Matériaux recyclables 

832 000 t 

Déblais et gravats 

94 000 t 

Ordures Ménagères 
résiduelles  

2 244 000 t 

Occitanie
52 000 t

Auvergne-
Rhône-Alpes

29 600 t

Autres 
régions
17 600 t

Monaco
7 900 t

Déchets organiques 

727 000 t 

 

 

Transfert vers un autre 
centre de tri : 

78 000 t

Valorisation 
organique
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CSR* : Combustibles Solides de Récupération
DAE* : Dont Déchets d’activités économiques
FFOM* : Fraction Fermentescible des Ordures 
Ménagères issue de TMB
REFIOM* : Résidus d’Epuration des Fumées 
d’Incinération des Ordures Ménagères
UVO : unités de compostage et de méthanisation
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976 000 t

Centres de tri DMA-DAE
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Unités de Tri-
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Compost

Refus (ISDND) : 

5 000 t
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Broyats

Unités de 
Valorisation 

Organique (UVO)
665 000 t

13 800 MWh 
Energie thermique 

et électrique 
valorisée

DAE*
115 000 t 1 123 000 t

DAE*
335 000 t

134 800 MWh 
Energie thermique 

et électrique 
valorisée

Installations de 
stockage des 
Déchets Non 
Dangereux 

(ISDND)

Bois-
énergie

Mâchefers
Valorisés en 

technique routière

Mâchefers 
et métaux
316 000 t

Métaux
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Transfert vers 
une ISDND : 

27 000 t

Source : Observatoire régional des déchets & de l’économie circulaire - Données 2020 fournies par les exploitants d’installations (ITOM) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur   
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